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Fermeture annoncée du site de fabrication d'uniformes militaires français
Question écrite n° 4884

Texte de la question

Mme Yaël Ménaché alerte M. le ministre des armées sur la fermeture annoncée du site de fabrication
d'uniformes militaires français Marck et Balsan à Calais, suite à la perte d'un contrat avec l'armée. Très
paradoxalement, l'appel d'offres a été remporté par une entreprise française mais les uniformes militaires seront
désormais fabriqués à Madagascar. Il est évident que le principe du « made in France » défendu bec et ongles
par les entrepreneurs français est encore mis à mal. En effet, depuis 25 ans, l'armée française s'habillait dans
un atelier textile de l'entreprise Marck et Balsan à Calais qui proposait une confection 100 % made in France.
Mais en décembre 2024, l'entreprise a paradoxalement perdu l'appel d'offres de l'armée française pour les
quatre prochaines années si bien que la direction de l'entreprise calaisienne a donc décidé de fermer son site de
production qui emploie 65 salariés. À un désastre industriel local s'ajoute désormais un désastre social et
commercial puisque seront impactés tous les emplois salariaux et autres induits dans l'économie locale. Enfin,
les salariés du site calaisien étant majoritairement des femmes aux carrières longues dans un domaine de luxe,
à la perte d'un savoir-faire français s'ajoute une violation du principe d'égalité salariale hommes-femmes. Elle lui
demande de porter une attention toute particulière sur la neutralisation de cet effet pervers d'un appel d'offres
consistant pour un concurrent français à remporter l'appel d'offres et à fabriquer à l'étranger. Elle lui demande
quelles mesures il compte mettre en place pour éviter en amont ces appels d'offres aux effets pervers et
désastreux pour l'économie française.
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